
Vente de billets individuels Mobilis (MBC) à 

l’administration communale 

 

 

IMPORTANT 

Les billets ne sont valables que lorsque la date et l’heure sont mentionnées dans le rectangle 

(en dessus des zones) et ceci avant de monter dans le bus.  

Dans le cas contraire, le billet est considéré comme non valable. 

 

Durée de validité 

Pour les billets à deux zones 1 heure 

Pour les billets dès trois zones 2 heures 

 

Billets à disposition  

Prix réduits pour les personnes suivantes :  possédant un ½ tarif 

 Enfant de 6 à 16 ans 

 Chien 

 Vélo 

Prix entiers pour les autres personnes 

Les personnes à l’AVS n’ont pas de réduction sauf avec le demi-tarif, où elles bénéficient du 

prix réduit. 

 

Les zones  

30 – 33 Denges – Morges et inversement 

12 – 33 Denges – Ecublens (EPFL) – St-

 Sulpice – Lausanne et inversement 

15 – 33 Denges – Bussigny et inversement 

11 – 12 – 33 Denges – Lausanne-Gare et inversement 

 

 

 

 

Denges, le 15.09.2022/asg 


